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Nous tenons à annoncerque l'abon-
nement à LA PATRIE est strictement
payable d'avance. Le journal ne sera’

adressé qu'à ceux qui se scront soumis
à cette règle qui est absolument inva-
riable.

+

Ne pas oublier que le formit du

journal sera agrandi dans quelques
jours. Ditosle aux amis} de la cause
libérale.
Tm.

Nous sommes heureux d'annoncer

à nos lecteurs quelu circulation de la

PATHIE augmente tous les jours et

que la distribution actuelle, à Mon-

tréal, et beaucoup plus forte
que ne l'était celle du « Natio-
nal », C'eat un bon commencement et

nous comptes sur nos amis do la

compagne pour augmenter votre oir-
eulation dans toutes les paroisses du
district de Montréal.

1 ———

Lis a Nord» blessé de l'irrévérence

avee laquelle nous avonstraité le mé-
moire Angers-Chapleau termino ainsi
un article qu’il nous consacre :

* Nous ne faisons pus un crime à M.
Letellier du mauvais français de ss

défense; nous savons qu’elle à pu être
défgurée par un traducteur male-

droit, tout aussi bico que la mémoire [fj,
de MM. Chapleau, Church ct Angers».
Nous ferons observer à notre excel-

lout confrère de St. Jérôme que nous
savions ce que nous faisions quand
nous avons qarlé du style des docu-
monts cn question ct quo les« tradue-
teurs mal udroitas se trouvent daos les
bureaux de la 1Minerver:
————

Nous publions ailleurs une corres-
poudance au sujet du choix que fers
bientôt lo Conseil Municipal d'un nou.
veau chefde Police, pour remplacer
M. Punton mis & la rotesite. Laiseant
de côté toute préférence politique,
nous sumtucs heureux de pouvoir ap-

  

puyer la recommandation que fait no-
tre correspondant do la candidature

de M. Joseph McGown, avocat, et ex-

officier de police. M. McGownnous pa-
rait posséder toutes les qualités qui en
feront un chef prudent, bravo et pos-
sédant toute l'expérience nécessaire
pourveiller aux intérêts de la métio-
pole du Canada. — Soit dit sans

préjudice aux autres candidatures qui
se sont présentées depuis quelques
jours.

 

i LA MOTION MOUSSEAU.

 

M. Mousseau ne manque pas d'intel-
ligence; il l'a prouvé en plus d'une oc-
cession. Mais s'il n'avait pas à soû actif
des antécédants qui témoignent de la
valeur de son jugement, le fait qu’il

s'est chargé de présenter à la Cham-
bre la résolution de censure anodine
de la conduite de M. Letellier dont
il a donné avis ‘serait bien propre à
nous inspirer des doutes sur sa capa-
cité‘intellectuelle. Jamais motion si

. {ridicule n’a été précédée de déclara-

tions si grotesquement solennelles, et
jamais le public n'a eu une aussi belle

7 [occasion de constater tant d'ignorance

chez des hommes politiques réputés
jivstruite des principes sur lesquels re-

pose tout notre aystème gouvernemen-

tal. Jusqu'où l'esprit de parts pris et

de sonvoitise peut-il pousser les hom-
mes ? Car, on essaierait en vain de le

dissimuler, ce n'est ni le salut de la
province ni le maintien de nos insti-

tutions qui inquiète messieurs Angers

et Chapleau ct qui leur a donné ce
vertige. Le désir de revenir aux pos-
tes d’où ils out été chassés les occupe

seul et les à aveuglés au point de leur

faire commettre l'immense balourdise
qu’ils sont en train de consommer.
Réduit à sa plus simple expression leur
raisonnementveut dire qu'en vertu de

la clause 59 do l’Acte de l'Amérique
Britannique du Nord le gouvernement
d'Ottawa peut révoquer le lieutenant
gouverneur. Or, danacette claus de
notre coustitution il n'est pas plus
question du gouvernement que du pé-
dicure de M. Thibault. Ce que dit
cet article cinquante neuf, c'est que la
démission d'un lieutenant-gou verneur
ne peut se faire quepar l'exercice du
« bon plaisir » du gouverneur général,
Par conséquent le droit de révocation
est une prérogative de la couronne à
laquelle ai le ministère ni le parlement
ue peuvent toucher. Le gouverneur
seul, comme nous l'avons amplement
démontré, a le droit de forcer
M. Letellier à donner sa démirsion.
x motion Mousseau nie implicite-

ment ce droit au gouve.neur, ct bien
qu'elle v'aurait aucune portée même
si elle était votée unanimement cent
fois de suite par Ia Chambre des Com.
munes et par le Sénat, elle n’en com-
porte pas moins une injure intention.
nelle ou représentant de Sn Majesté
dans le « Dominion, » Ces grands dé-
fenseurs du principe monarchique sont
les premiers à méconnaître ce principe
dans notre état de société, et si on les
en croyait le souverain ne devrait être
qu'une figure d'apparût utile tout au
plus pour engloutir les sommes énor-
mes nécessaires à l'entrotien de sa
cour et de son entourage. Ces ab- 

surdités ne sont plus de saison. Les
Avglaie, gens pratiques, se seraient

bientôt débarrassés de ce vain appartt

de souveraineté dérisoire s'ils s'étaient
aperçus qu'elle ne constitue pas la pon-
dération nécessaire des pouvoirs de
l'état; M. Letellier a démontré de la
façon la plus pratique l'utilité des
prérogatives royales, et nous sommes
certain que le marquis de Lorne, si
on lui demande Je renvoi d'office de
M. Letellier en s'appuyant sur la ré-
solution Mousseau, ne laissera pas

échappercette occasion de sanctionner,
par son refus, la constitutionnalité in-
déniable de l'acte du deux Mars et
l'inviolabilité du lieutenant- gouver-
eur,

Queceux de nos amis quele tapage
fait par nos adversaires aurait pa
émouvoir calmentleurs appréhensions.

M. Letellier ne sera pas révoqué, et
M. Mousseau en sera pour lo ridicule
de la résolution dont il se fait mal-
adroitement le moteur.

 

NOTES POLITIQUES.

Onlit dans Ia « Gazette de Sorel : »
Quant à M. Mathieu, nous avons

peine à croire que le parti conserva-
teur oublie sa dignité jusqu'au point
de nommer un pareil homme juge.

Cependent, si M. Langevin le veut,
eetto nomination sera imposée au Dis-
trict do Richelieu ! Hélas ! qu'est-ce
que ce district a done fait pour mé-
riter une aussi humilisute et désas-
treuse punition !…..….….

Onle sait, la politique, pour M.
Langevin est, avant tout, une affaire
pourlui et pour sa famille,
Pour lui, la patrie, c’est lui et les

siens ! Voilà pourquoi nous pensons
que M. Mathieu à une chance d'être
fait juge !
M. Langevin étant le chef du Bas-

Canada,la discipline obligera le parti
conservateur à subir la dictée de
l’homme aux $32,600 qui nommera
juge à Sorel, l'homme aux $20,000
son parent, « Arcades ambo ! »

Nous disions, il y a quelque temps
que M. Mathieu voulant être nommé
juge à Sorel, avait fait l'impossible
auprès du parti libéral pour obtenir
cette position et nous ajoutions : «qu'il
le nie s'il l'ose.» Il n'a rien répondu
et pour cause,

Nous posons aujourd'hui en fait :
1o. Que M, Michel Mathieu, M.P.

P., dans les moments critiques lais-
sait soudainement son siége, dans le
but, évidemment, d'exploiter la situa-

tion. Cela n'a pas besoin de preuves,
car nous pensons que le parti conser-
vateur est convainou de la chose.

2o. Que M. Michel Mathieu, à de-
mandé au parti libéral la place de juge
à Sorel et qu'il voulait l’avoir absolu-
ment.
Que M. Michel Mathieu nie la

deuxième proposition s'il l'ôse et, pour
lui en faciliter les moyeus, nos colon-
nes lui sont ouvertes, pour ss défense.
Mais il ne l'osera pas!......

Si, malgré oela, M. Laugevin nom-
me M. Mathieu juge à Sorel, et nous
pensons bien qu'il le nommers, le
grand parti conservateur aura baissé
de plusieurs couddes dans l'opiaion
des gens bonorables et sensés qui le 
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composent et, comme c'est la majorité,

nous aimons à le croire, le règne de
M. Langevin sera, pourlo parti, uo
règne néfuste !

 

Quelle va être la taxe eur la vais-

selle ?

Il parait certain que M. Osler,
avocat, va remplacer sur le Bane de
la Cour des plaids communs d'Onta-
tario, M. Gwynne promu à Cour
Suprême.

On dit qu’un sénateur conservateur
éminent à écrit à ua de ses collègues

qu'il était regrettable que les membres
du gouvernement cussent promis de
donner Ia protection. Ce sénateur est
intéressé à la prospérité du grand-

Tronc et il fait observer quele droit
qu'on se propose de mettra sur le

charbon sera désavantageux À cette

compagnie.

Oa espère que M, le sénateur How-
lan va recouvrer la vue.

L'affaire Letellier ne viendra pas
devant la Chambre avant mardi.

——ep+

Les Annulations de Ventes
de Terres de la Couronne.

(de l'Ævènement.)

I

SUITE.

C'est en vertu d'une loi pas

séo cn 1872 par lcs conserva-
teurs malgré les protestations de nos
amis, que le Commissaire possède ce
pouvoir extraordinaire. Il y a même
plus encore : d’après nette loi de 1872
le Commissaire pouvait révoquer ain-
si la vente d'une terre sans donner

aucun avis au colon. Maisà la dernière
session, M. Langelier a fait passer
une loi qui, conformément à ce que
demandaient les libéraux en 1872,
oblige le Commissaire à donner 60
jours d'avis au colon avant d'annuler
sa vente, Cet amendement opère

d'une manière si satisfaisante, que,
depuis qu’il est en force, il n'y a pas
eu une seule plainte contre les cancel

tations opérées avec les formalités qu'il
exige. Les annulations de vente dont
on sé plaint ont toutes eu lieu en ver-
tu dela loi de 1872,

II

Voilà pour la loi. Quant à sa mise
en pratique, nous sommes prêt à éta-
blir une comparaison entre le régime
conservateuret le régimelibéral. Sous
les commissaires conservateurs, on a

dépossédé de vrais colons établis sur
leurs terres, pourles punir d'apparte-
nir au parti libéral. Nous pourrions
on citer une foule d'exemples; nous
nous contenterons d'en mentionner
deux qui sont venus à le connaissance
de la Législature; nous voulons parler
du cas de Bouffard, de Montminy dens
le comté de Montmagny, chassé de sa
serre pour avoir soutenu M. Fournier
en 1871, bien qu’il vécût sur sa terre

aveo aa famille, ot du cas des colons
de Jersey, dépouillés de leur terre par-
cequ'ils avaient voté pour le candidat
libéral dans le comté de Beauce.
Nous défions nos adversaires de ci- 
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ter, non seulement uu seul cas où M.
Langelier ait annulé la concession faite

À un colon à cause de sa coulsur poli-
tique, mais un seul cas où il ait trai-
té un colon libéral autremsnt qu'un
colon conservatear.

Quant aux annulations de ventes

dont on se plaint, voiei dans quelles

couditions elles ont en lien. Un des
plus grands, sinon le plus grand ohsta-

ele à la colonisation, se trouve duns le

fait que certains spéculateurs achè-
tent, sous différents noms, d’immonses

éteudues de terres propres à la cultu-

re, sans aucunes iutentions de s'y éta-
blir, Lls choisissent ainsi les meilleures
terres dans chaque township mis en
vente. paient leur premier versement,

lequel n’est qu'une bagatrlle, et ne
font aucun ouvrage sur ces terres,

Lorsque la colonisation commence a
se porter dans le township, quo la va.
leur des terres a Cté augmentée par

les travaux des vrais colons, ceux qui
veulent avoir des terres pour s'établir

sont obligés de s'adresser à ces spécu-
lateurs, qui les leur font payer deux
et trois piastres de l'acre alors qu'elles
ont coûté 20 à 30 cents.

Lorsque M. Langelier est entré au

Département des Terres, il y avait

des centaines de mille acres ain-i dé-
tenus par des spéculateurs au grand
détriment de la colonisation. Beau.
coup de ces terres étaient situées dans
la région où l’on a trouvé des mines
de phosphate. M. Garneau, dans le
but de faire rentrer çes dernières dans
le domaine publie, afin de les reven-
dre commeterres à phosphate, ordonna
une inspection qui fut faite dans le
cours de l'hiver derrier par un M.

Currie. M. Currie fit, pour chaque
lot de terre, un rapport indiquant la
date de la vente qui en avait été faite,
et l’état dans lequel il se trouvait lors
de la visite. Son rapport fut présenté
peu de temps après l'entréo de M,
Langelier en office. M. Langelier,
sans s'occuper de la couleur politique
des acheteurs, révoqua eans distine-
tion les ventes de tous ceux qui n’a-
vaient pasrempli les conditions vou-
lues par la loi, et qui n'habitaient pas
leurs terres, Car, quant à c:ux qui
les habitaient, pas ua n'a été évinoé

de sa terre, mômo s'il vo n'était pas
conformé à lu loi d'une manière com-
plète.

Lorsqueles anuulations ont été con-
nues, ua grand nombre d: plaintes ont
été portdes au Dipartew nt. las unes
fondées sur coque M. Curric s'était
trompé, les autres, et c'est lo plus grand
nombre,foudées sur ce que les colons
n'avaient pu se conformarÀ la loi. M.
Langelier & personnellom sut, pris con-
naissance de ces plaintes, et nous met-

tous les advorsaires au défi de préciser
un seul cas dans lequel il ait refusé
d'y faire droit, lorequ'il s'est convain-
cu qu'il avait-affaire à un colon de
bonnofoi qui, par pauvreté ou autre
meat, n'avait pas pu remplir les oon-
ditions fixées parla loi. Il est même
arrivé des ons où il a rendu les terres
à de pauvres colons qui ensuite les ont
vendues pour une bagatelle à des apé-
culateurs. Ceux-ci souvent se ser
valent du nom des colons qu'ils vou.
laiont dépouiller.

À continter. 

 



PARLEMENT FE

CHAMBRE DES COM

Ottarre; 6. |

L'Orat:ur prend le fauteu 3

Après les affaires de routive,

M MeDonald, (Cap Breton,) de-

mande l'autorisation d'employer un

sténographe au comité d'immigration

et de colonisation.

Après de courtes observations de sir

John et de M. Mackenzie, Is motion

est adoptée.

M. Girouari (J.-Cartier,) propo-

se un bill pour amender l'Acte d'in-
eorporation de la Banque Jacques-

Cartier.
Sur motion de sir John A. Macdo-

pald, les noms de MM. Mousseau,
Hesson, Weldon et Guthrie sont ajou-

tés à laliste des membres du Comité
des Banques et du Commerce,et ceux
de MM. Houde et Laurier à la liste

des membres du Comité des Comptes

Publics.
M. Macdonald ( Pictou,) présente

le rapport du ministre de la justice
sur les pévitenciers.

M. Cockburn (Westmoreland) pré-
sente un bill pour amender IActe

concernantle chemin de fer interco-

lonials.

M. Ryan demande st c'est l'inten-

tion du guuvernement de présenter
une mesure générale au sujet de la
colonisation des terres du Manitoba.

Sir John—Le gouvernement s'oc-

cupe de cette question.
M Domville demandesi c'estl'inten-

tion du gouvernement de faire juger

des pétitiond'élection qui sont, de-
puis longtemps, devant les tribucanz
du Nouveau-Brunswick.

Sir John—Le gouvernement n'a
aucun moyen d'intervenir en pareille

matière—C’est aux parties à s’arran-
ger avec les tribuneaux.

M Mills demandesi c'estl'intention

du gouvernement de présenter, durant

cette session, un bill confirmant les

limites entre Ontario et lez Territoires
du Nord-Ouest, telles que fixées par
ler arbitres.

Sir John—Le gouvernements'occu-
pe rérieusement de cette question.
M Weldon reprend le débat relatif

à la démission du Uapt. Purdy.
MN Bowell, Mackenzie, Kirkpa-

trick et Huntington parlent longue
ment à ce sujet et ce dernier prouve
qu'une injustice notoire à été faite à
cet officier en le destituant sans raison.
M Mecarthy propose la seconde

lecture de son bill concernant le juge-
ment des élections contestées.
Kn proposant la seconde lecture de

ce proj-t de loi, dit-il, je désire appe-
ler l'attention de la Chambre sur l'im-
portance d'abréger les lenteurs de la

procédure actuelle dans les causes
d'élvetions contestées. Les procédu-
res devant un comité de la Chambre
étaicat moios longues autrefois. Il est
nécesnire d'augmenter le nombre des

juzes devantlesquels ces cause peuvent

être plaidées, de manière à éviter les
délais Je propose Is nomination
d'un juge de la Cour suprûme et de
denz juges provinciaux. En dernier
reasors, on pourrait appeler à la Cour
Suprêuse des jugements de ce tribu-
bal. Je demande aussi que les pétitions
soient certifiées sous serment. J'espère
quete bill deviendra loi, pendant la
présente session .
M Baker--Cette mesure est impor

tante et si l'on veutse convaincre de
la ndo.mité d'une réforme, il suffit de

coustuter combien s'accordent pen les
décisions des différents jages dans les
causes d'élections contestées,

Après quelques obeervations de

MM Cameron, Melves et Casey, la

Chamb:« s'sjourne jusqu'à 7 hs 30m.

  
  
   

M. Mo
  

après quelques pourparlers, le débat
est remis. oo! ew

M. de Cosmos demsode quelques

documents relatifs aux pécheries de la

Colombie Britannique. Adopté.
M. Currier demande la eorrespon-

dance relative A la mesure prise par le
gouvernement des Etats-Unis et inter-
disant aux navires canadions la libre
vavigation des cavaux américains et

de la rivière Hudson.
Cette motion donneliex à une vive

discussion au cours de laquelle on a
parlé de protection, de libre-échange,
de tarif, de politique nationale, ete,

Et la Chambre s'ajourne à 10 hrs

30m.

SENAT.

Ottawa, G.

Le “Sénats'ussemble à 3 hrs.

Après les affaires de routine.
L'hou. M. Campbell présente us

biil intitulé : * Acte concernant le re-

censemeat. »
Ce bill est lu une première fois et

ln seconde lecture est fixée à jeudi

prochain :
L'hon. D. L. MacPherson présen-

te le premier rapport du comité des

débats recommandant l'adoption du

contrat pour rapporter et publier les

débats du Sénat,
Après quelque discussion le rap-

port est adopté.
L'hon, M. Bellerose propuse la no-

mination d'un comité spécial chargé

de considérer l'opportunité de discon.

tinuer la traduction des documents re-

latifs à la commission des pêcheries,

de Halifax, sauf les parties les plus
importantes de ces documents.
La motion est adoptée et le Sénat

s'sjourne à 4 hrs,

 

PETITES KOUVELLES-

—L'extension de la terrasse Duffe-

tin jusquà la citadelle, à Québec, sera

terminée, dit-on, dans quelques jours.

. —Le-montant des recettes de la
douane. perçues à Ottawa pendant le
mois de février, s’est élevé à $28,000.

—Le conteil-de-ville de St. Jean,

N.-B.,a décidé de ne pas réduire les
salaires du Maire, du Greffer et du

Recorder, mais a opéré une réduction
de $200 sur celui de l'Inspecteur du
hévre.

— Mgr. l'archévêque Purcell des
Etats-Unis, qui est endetté pour la
sommede cinq à six millions de francs,
a regu permission du Cardinal Me
Closkey de faire des collectes dansles
Eglises de New. York, pendant la se-
maine de Pâques, afin de l'aider à
sortir de ses difficultés,

—Mardi soir, un homme de police
de New-York aperçut une femme nue
se promenaat daus les rues de la ville,
Croyant avoir affaire à une somna-
bule, i} s'approcha de la promcneuse
lorsqu'elle tomba morte à cs
pieds. Qu dit que cette malheureuse
était adonnée à l'intempérance.

—-Des pirates chinois se proposent
d'attaquer Honz Kong.

—Le Grand Duo Nicholas de Rus-
sie est dangereusement malade.

——Lu Russie menses d'aruie maille
à partir avec le Chine, car colle-ci se
prépare à attaquer los troupes russes.

=<Des/péthoars de Barok (Puede
Onlais), étant es mor et fort nu large,
furent trés supris de voir wo bateau de pêche en pieisc mer, dont la mar-

  

 

  

 

 near

Trg =
joSait des pléfilftranges. BAsirait
usle veut dix fiede suite ; ‘son al

ol. A
On mit le gi sur le bateau,et, en

reux matelots gelés à leur bane et

morts de froid.

Ce bateau sans voiles, proménant

ses morts avait quelque chose de lu-

gubrementfantastique. Sans dire mot,

on prit ce cercueil flottant À la remor-

queet on le conduisit à Etaples. Il est

probable que ce bateau qui venait

d'Equitem, près Boulogne, avait été

entraîné au large par la tempête des

vents d'est, il y a quelques jours.

Dans l'impossibilité de regagner la

terre, ne pouvant plus bouger, les pau-
vres gens scront morts les uns après

Nes autres.

—Dernièrementà l'opéra italien de

St- Pétersbourg, après le sccond acte
de « Faustn, le Czor de Russie est

allé sur la scène pour féliciter Mme

Albani. (la célèbre prima dona cana-
dienne dont le nom véritable est Em-

ma Lajeunesse). Un tel honneur est
sans précédent dans les annales de

l'opéra italien en Russie.

--Le Révd. S. M. Bray, pasteur de
l'Eglise Presbytéricone de Glen's
Falls, N.-Y., exhibait à sa femme

mardi soir un pistolet d'un genre nou-
veau, lorsque le coup partit acciden-
tullement et la blesse à la tête. M.
Bray, fou de terreur et croyant qu'il
l'avait tuée, se diriges le pistolet vers
lui et pressa la détente. Les blessures
ne sont pas dangereuses.

--Eberhard Faber, de New-York,
le célèbre fabricant de crayons, est
mort dimanche à l'âge de 56 ans.

CORRESPONDANCE.

Oa se demande pourquoi, M. le Ré-

dacteur, la presse de Montréal, après

avoir discuté la question de la nomina-

tion du nouveau chef de police, te tait

maintenant à ce sujet. N’est-il pas
temps plus que jamais de faire connal-
tre les candidats qui ont des droits à

cette charge importante?

On a mentionné dans tous | es jour-
naux les noms de MM. le capitaine La-

belle, et L. de Salaberry et]. McGewn
avocats. Un avait aussi parié de pro-
motion dans le corps même dela police,
mais ce plan n'a pas été trouvé pratica-

ble.
Ii n'est donc plus question maintenant

que de nommer à ce poste un homme
qui soit qualifié sous tous les rapports.
Des trois messieurs que je viens de

nommer, je ne vois que M. McGown
Qui puisse prétendre à cette charge; i
est le seul qui réunisse toutes les qua-
lités qui font un bon chef de police.
Car outre l'expérience qu'il a acquise

comme militaire, il possède la connais-

sance des lois municipales, civiles et
criminelles, Connaissance essentielle
pour un bon chef de police.
M. McGown a été officier de police

sous le chef Penton pendant plus de
trois ans,d'où il à été promu à la charge
de secrétaire du comité des chemins.
11 à rempli cette dernière charge aussi
pendant plusieurs années et n'a résigné
que pour pratiquer comme avocat à
Montréal.
Je ne crois pas que parmi les avpirants

il ensolt aucun qui puisse avoir les

mêmes qualifications, jointes à l’hono-
rabilité, l'intelligence et le savoie que
possède M. McGewa.

UN CITOYEN.

OLUB NATIONAL.

C'est grâce à un malentendu que la
porta de ls mile du Club National n'a
pes été ouverte vendredi.

Tl y aura séance ce soir au lieu or-
inaire des réunions No. 80 ruo St.
Jacques. :

Lecture ot discussion.
La séance commencera à 7} heures
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DATREAL AU JOUR FOUR
CHRONIQUE LOCALE.

— :

| —Le rapport de l'inspectèar deta cité

terminé et contient desinformations
intéressantes. . -

… Hier après-midi une députation

composée de MM. Sharpley, Mussen

et Harpér a rencontré l'inspecteur de

la cité etluia demandé d'enlever l'é-

paisse couche de neige qui couvre la rue

Notre-Dame. M. Ansley répondit qu’il

n'avait pas à sa disposition uneforte
somme d’argeat, mais qu'il ferait tout

en son pouvoir pour faire enlever cette

neige au plus tôt.

EFELEXIR D’ANANAS, L'ananeéine, Il
queur de dessert hygiénique et raf raichle

sante fabriquée psr D. Dulln, destillateur

à Bordeaux et à vendre par Riendeau &

Racine, au Sazerac, 209 rue Notre-Dame.

—1m.

—Une quantité de tabac volé et que

l'on a trouvé dernièrement dans le ma-
gasin de Teish et Nehmer, sur la rue
Craig, vient d'être réclamé parles pro-

priétawes MM. T. M. Bryson et Cie.,
dontle magasin situé sur la rue Wel-
lington à été enfoncéil y à quinze jours.

Hiersoir les cautions de ‘Teish et Neb-

mer ontretiré leur cautionnement etles
accusés ont été mis sous verroux.

—Les examens de la faculté de droit

à l'Université McGill ont commencé

hier.

— Les funérailles de M. Thomas

O'Hara quia été tué mardi soir, sur le

Grand-Tronc, près de Wales, Ont…

ont lieu cette après-midi.

—Hier après-midi vers trois heures

et demie une alarme a été sonnée de la
boîte 48 pour un commencement d'in-

cendie qui venait de se déclarer dans

une maison dela rue St. Antoine. Les

dommagessontinsignifiants.

KANEURRKA, fleur de fine champagne,

Is plus bygiénique et Is plus digestive des
liqueurs préparées par J. Fiton ainé et J.

Nouvialte,à Bordeaux, France,et à vendre
par Riendeau & Racine, au Sazerac, 209,

rue Notre-Dame.—1

—De nouvelles dépositions ont été

faites en Cour de police contre Teish

et Nehmer, marchands, accusés de re-
cel. On a découvert que le nommé D.
Sterne de Cornwall, à qui les marchan-
dises étaient adressées, n'est autre que
Nehmerqui se servait de cet alias pour

mieux accomplir ses desseins.

—Hier matin le cheval de M. Raf-
ferty, épicier, rue Murray, a pris le
mors aux dents sur le Carré Chabillez
et après avoir parcouru la rue St. Mau-

rice à une allure effrayante est veau s'a-
battre dans un tas de neige au pied de
ia rue McGill. Le véhicule a été mis
en pièces mais le cheval ne s'est fait
aucun mal.

—Hier après-midi les membres du

Conseil de Ville ont tenu un caucus
dans le but de former les comités pour
l'année 1879. Voici la liste :

FINANCE.—Nelson, président; Gre-

nier, Généreux, Greene, Mullin, Mar-
tin, Childs,
EAu.—Dounovan, président ;Holland,

Proctor, Gliman,Robert,Laurent, Jean-
notte.

CieMiNs.—Laurent, président; Ha-

gar, Gauthier, Hood,Robert, Kennedy,

Proctor.

MARCHES.—Hollandprésident ;Gau-
thier, Mooney, Hagar, Lavigne, Allard,

Mullin.
Povice. ~Grenier. président; Lavie

gne, Mooney, Wilson, Hood, Kenne-
dy, Hagar.
EcLAIRAGE.—Généreux, président;

Watson, Greene, Thibault, Childs,

McShane, Dubuc.
Feu. — Hood, président; Lavigne,

Dubuc, Watson, Kennedy, Greene,
Thibault.
HoTiL-DR-VILLE. — Robert, prési-

dent: Holland, Gilman, Wilson, Gé-
néreux, McShane, Jeannotte.

CoMiTEs Sreciaux.

Parcs.Wilson, président ; Dubuc,
Gilman, Allard, Thibault, Watson, Mc-
Shane. … Sante Childs, président; Géné-
reux, Allard, Proctor, Mooaey.

 

qr
EFLORRTATION NOUVELLE. — Nous

avons recy 788 caisses de nouveaux cha
peaux poîse.le printemps que nous ven-
drons à prix. Ainsi les acheteurs
feront bisih.de visiter le grand magasin du
bon bé. de Champagne & Cle, no. 618
rug Ste. me, à l'enseigne du Buf
fale. Tet

—Sir Harry et Lady Burrard sont
descendus à l'hôtel Windsor.

—L'enquête sur la mort de M. M.
James Pagan et Robert Rogers Jos
maiheureuses victimes de l'incendie de
fa pointe St. Charles, s'est terminée

hier soir et le verdict suivant a été ren-
du parle juré :‘* Que les défunts, James
Pagan et Robert Rogers sont morts
d’une manière purement accidentelle et
que le dit Robert Rogers a trouvé la
mort en voulant sauver la vie de James
Pagan; et quel'incendie, dans l'opinion

des jurés, a été purement accidentel.
Lesjurés recommandent à la Corpora-
tion de la Cité de Montréal de faire
placer une borne fontaine au coin des
rues Richmond ct Wellington, en la
Cité de Montréal. (Signé) Henry Ste-

phen Lomas et 13 jurés. Les funérailles
de M. Rodgers ainsi que celles de son
ami Thomas O'Hara qui a été tué pres-
que à la même heure en Haut-Canada,

ont éut lieu cette après-midi.

—I1 y a deux jours les directeurs de
Ja Banque d'Hoche:aga ont découvert
que leur caissier M. J. S. Paquet, sui-
vant l'exemple de tant d'autres, s’était

pric de la fièvre des spéculations et

avait puisé dans le coffre de la Banque
pour s’aider dans ses projets. On fit
l'examen de ses livres et on constata

un déficit d'environ $80,000. Afin de

s'assurer des garanties que le défalca-

taire pouvait fournir, il fut résolu, à une

assemblée des créanciers, mercredé

soir, de le faire arrêter. L'arrestation
fut opérée durant la nuit, et M. Paquet

à passé la journée d'hier dans le bureau
privé des détectives à la station centra-

le de police, en compagnie d'un ou

deux officiers. Le montant détourné

est évalué 2 $80,000. Un des employss
de la banque dit que cette institucion

ne perdra rien, parce quelle a en sa

possession une garantis de $10,000 de

la * Canada Guarantee Co.” et qu'en
outre M. Paquet est riche et possdde

un grand nombre de propriétés de va-

leur. La banque va faire une réclama-

tion contre tous les biens de l'accusé et
s'ils suffisent pour couvrir le montant

des détournements, l'affaire en restera
13, mais si, au contraire on est forcé de

recouvrir à la ‘* Guarantee company ”
pour combler le déficit, la poursuite
aura lieu. Le même employé dit que
M. Paquet à spéculé sur lex terres à
phosphate, qu'il en avait achetées une
grande quantité de M. Goldring de
Templeton, et que la banque possède
le titre de ces terres comme garantie.
Plusieurs personnes prétendent que M.
Paquet n'a pas dépensé $80,000 en spé-

culations sur terres à phosphate et que

la valeur des terres achetées de Gold-
ring s'élève à $10,000 au plus.

ENE LISEZ PAS CECE — Mslutenant

que Jes élections sont terminées et que
lex-maire Beaudry ne montre satisfait du
résultat, alles chez RUBENSTEIN. $37 rue
Crulg pour vos Chaussures, Caoutuhoucs,
etc. Vous ne regretterez pas do venir voir
les marchés que l’on vous offre. Le No.
est 547 rue Craig.

—Volci quelques détails sur la mort
del'infortuné Amable Gauthier, que
nous annoncions avant-hier. Le défunt
travaillait en compagnie de plusieurs
autres hommes à la gare de Ste. Rose
et avait coutume d'attendre tous les sa
medi le passage du train pour revenir à
Montréal. Samedi dernier comme il
taisait très froid les hommes se mirent
en marche pour se rendre à la station
suivante située à quelques milles de là,
où lis pourraient sc réchauffer près d'un
bon poèle.
Quand ils furent arrivés près du pre-

mier pont, un des hommes entendit le
sifilet de la locomotive et avertit Gau-
thier de se tenir sur ses gardes, mais
celui-ci répondit ‘* Nous avons encore
du temps suffisamment. La nelge qui
couvrait les lisses étouffait le bruit ds
toues et comme la locomotive avait une
charrue À nelge en avant d'elle Ils ne virent pas la lumière projetée par la

pe
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lampe à réflecteur. Ls petite troupe

chemunait toujours mais Gauthier et un
autre étaient encore sur le pont lorsque
la locomotive venant d'en arrière les
prit à l’improviste. Le compagnon de
Gauthier eut juste le temps de” sauter
hors de la voie et cria à son ami de se
sauver, mals celui-ci plus âgé et moins
agile que son compagnonfut enlevé par

- la charrue à neige et transporté à un
quart de mille plus lolo. Datis l’inter-
valle des hommes qui avaient pris des
devants s'étaient rangés pour laisser

passer le train et n'avaient pes vu le
malheureux Gauthier enfoui sous la nei-
ge en avant de la charrue. Ils copti-

nuèrent leur route et trouvèrent le ca-
davre près du second pont où la loco-

motive l’avait jeté.

Ils ne reconnurect pas d’abord leur

ami dans ce cadavre ensanglanté et re-
couvert de neige, lorsque l'homme qui
était avec Gauthier et avait été témoin
de l'accident arriva à la hte et leur an:
nonga la triste nouvelle. Le corps de
l’infortuné a été apporté à Montréal et
confié à M. Eénault, gendre du dé-

funt.
 

AVIS SPECIAL.

Ou publiera les DEMANDES D'’EM-
PLOI et L’EMPLOY : 8, duns la PATRIE,
à raison de 10 Cents par jour par inser-
tion pour les annonces qui uv contiendront
pas plus de dix ots, et un cent pour
<haque mot supplémentaire.
Onpubliers aussi les annonces A LOUER

et les DISMANDES de logements aux mê-
mes conditions. La circulation de la Pa-
TRIE à Montréal est actuellement plus
Fans que celle d’sucun autre journal

nçais,
Les annonces doivent Être envoyées au

bureau, No. 22 rue St. Gubriel, avant-midi
lorsque l’ou désire qu'elles soient publiées
le jour même.

 

Louis Blaue, Clémenceau et autres

députés radicaux ont proposé d'in-
demniser les victimes du coup d'état
do 1852,

ALLEMAGNE.
Le comité sur le budget a réduit

de deux millions de mares les estimés
de la marine.

Von Falkenbeck, président du
Reichstag s'est montré offensé du der-
aier discours de Bismarck et à résolu
de résiguer. Ila été engagé à de-
meurer en charge par les chefs de tous

les partis, qui lui ont signifié leur in-
tention de le réélire,

Hier durantle débat sur le bill de
Bismarck pourla discipline de la cham-
bre, le Vice-président du Roichstag,
Baron ftanflenberg, « parlé en termes
sévères doce bill et a demandé à la
Chambre de le rejeter.

ESPAGNE.
Il est probable que le général Mar

tines Campos et le Senor Canovas del
Castillo feront partic du nouveau mi-
nistère. On dit que le général Blanco
sera nommé Gouverneur de Cuba,

, RUSSIE.

Le gouvernement « découvert ane
<onspiration montée daus le but do dé-
livrer los prisonniers Nihilistes et à la
preuve que ces individus ont co vue
des projets révolutionnaires.
 

Tribunaux.

RECORDER

Trois prisvnuiers out compuru ce
matin devant lo Recorder,

John Cole, 17 ans, ot Miclaul Me

Lauglio, 2U ans, charetiers, pour avoir
abandonné leur voiture, $1 où 8 jours,
chacun.

Antoine Itrabant, 48 ans, cultiva-
teur pour avoir conduit son cheval à
une allure immodérée sue la rue St.
Honri, $10 ct les frais ou 80 jours.
Son Honneur s'ocoupe cusuito des

causes suivantes.
James Stewart pour avoir gulové la

neige du toit d'une maison après neuf
heures, a. m., jugement pour les frais,
81,60.

| 6 Mars 1870.—aa

Odilon Lessard pour avoir gardé
des liqueurs enivrantes pour les vendre
et ce, saus être licencié, plaide coupe-
ble et est condamné à 820 d'amende
ou 3 mois.

BEsSIONS SPECIALES.
Devant Son Honneurle juge Dugas.
Mathilde Richer, trouvée coupable

de tenir une maison de débauche, 6

mois de prison.
Malvina Vincent, peunsionoaire de

cette maison, 3 mois,
Joseph Leclaire, trouvé dans une

maison de désordre, $10 et les frais

ou un mois.
DevantSon Monacar le juge Des

noyers.
Jean Bte. Maranda, vente de li-

Qqueurs alcooliques sans licence, $95
et les frais ou 3 mois.

Nous sommes en mesure d'annoncer

dès aujourd’hui que nous agrandirons
dans quelques jours le formât de la

PaquiE.

Nous désirons au’il soit bien cn-
tendu que nous ne pouvons accepter
pour publication aucune communica.
tion ne portant pas de nom respon-

sable.
 

ARRIVAGES.

HoTEL bt CANADA.

11, Masué, St, Jérôme; Jos. Rlendeau, do ;

Mrs. Marie Puterson, Boston; B Tremere,

Manchester; Selle. Marie Louise Laro-
chelle, Boston, Mass; F. Penua, Québec:
A. Collette, St. Jean-Baptiste de Rouville;
E. Goulet, St. Ililuire; Joseph Pont, To-
rontos ‘T. D. Latour, Lanoraic.

 

HOTEL RiCHELIEU.

F. Francis, Québec; F. Paquette, Ps

quetteville: J. B. Daly, St, Hyaemthe; E.

Brissette, Ottawa; A. P. Gareau, St. Jean;
Z. C. Langelier, do; Dme. G. G. Gaucher,

Ste. Geveviève; Mme. N. Papineau, St.
Thimothé; Lours Jos. Papineau.do ; Frunk

Reeves, Toronto; W, C. Wheeler, St. Do-
minique; H. Dismond, Ottawa; I. Dolbec,

Dt, Anne; A. Lusignan, I1ull; I. McGowin,
Ottawa; J. Smith, St. Alphonse; F. P.
Jones. Québec; N. Fortin, do; C. Labree-

que, Toronto: J. II. Dubuc, Ottawa.

Bureau Demande.
—

Of ‘demande un petit bureau d’un seul
appartement pourune agentede collection.
-Sudresser au bureau de LA ParniE,

28 8t, Gabriel,

.. FARINE PREPAREE . .
POUR les PATISSERIES

Cette farine a reçu la récompense

D'une MEDAILLE D'HONNEUR
À la Grande sition Intérna-

tionale Paris. .
…e Public est respectueusementinvité

de seméfier des imitations ibfériebres que
l’on met en vente aujourd'hui. Ne vous
servez seulement que de Ia farine préparée
de BROUIE & HARVIE. .
EFDemandez - 1a et n'en prenez pas

d'autre. Kn vente chez tous les. Epiclers.

BRODIE & HARVIE
Coln des Rues Cralg ot Bleury.

 

 

Acte de Faillite de 1875

Ft ses ainendemeuts.
——0

Patire de FRANCŒUR & GI.
Dahe Le cité de Montrénk

FAILLIS.

Le rpiiddie soussigné velidre pur- encan
ubliv, i tut duns dollar, suivant léva-

funtion de l’lavéntaire, à lu place d’affiures
des faillls.No, 474 rue St, Laurent, Mont-
réal, jouit Te:ÿ0e jour de Mars, 1870, à 11,
hours, AM. Pactitde bs fuillita plus haut
mentionnée, savoir:

 

     
 

 

Stock de Marclenndises Sèvhes,
évalué à . $10,511.00

Garnlttres
fort, ete. 512.63

Livres de voiipte 11,005,89

36,000.44
Le nook ef Jonlivres de compte seront

vendux séparément.
\ Les cstiditions seront mpécifiées le juurde
a vente.
1 n sere ouvert pour examinar

le moeMARDI le 18. MERLCHEUE, je 19
et JEU. 1. le 80 Jusqu'à l'heure de In vente.
Ou posrrs obtemir toute autro luformation
en saæirewunt nu sousaigué.

ARTHUR M. PARKINS,ART! Sa

BENSING & BARÉALOU,
ar de teurs.

Perking Fuibon À | wa}.
, 60 Rue St. Juoques. . Montréal, à Murs 1810

 

 

R. & L. LAFLAMME
AVOCATS

No. 42, Rue St. Jacques, No. 42

_ MONTREAL.

TEMPS DUR.
On vend le “courrier français * à

10 CENTS
cette semaine chez FISHER, bureau de
timbres postes, 125 rue St. François-Xavier,

Adelard P. Forget B.C.L.
AVOCAT

No. 33 Rue St. Vincent No. 13
MONTREAL.

Christin et Globensky
AVOCATS

60 Place Jacques-Cartier v0

MONTREAL

A. Cunistin. À. P, GLOBENSKY.

BEAUSOLEIL & KENT
Syndics officiels et comptables

No.55 RUE ST. JACQUES,No. 55

C, BEAUSOLEIL A. L. KExT
Syudle officiel. Comptable.

Husmer Lanctot, B. C. L.
AVUCAT,

No. 38. Rue 8t. Jacques, No. 38,
Montréal.

Bureau du soir :
2Gà, RueSt. Joseph, Ville St. Henr}

 

LA COESTION DoWE
M. Ernest Tremblay, ci-devant du “Na

tional” et maintenant rédacteur de LA PA-
TRIE, a encore A Ia disposition du publie
quelques copies du pamphlet Intitulé: La
QUESTION DU JOUR qu’il à publié pour dé-
montrer que le gouvernement fédéral ns
peutpas révoquerle lieutenantgouverneur
‘le Québec. Le prix de In cople est de

 

13 cents,

plus trois cents pour couvrir les frals

denvol,

S’adresser au No, 24 rue St Gabriel.

CHAS. MEUNIER
Eplceries, Vins et Liqueurs

En Gros et en Détail

AU NO. 385

Coinides Tues St. Dominique
«et Vitré, Montréal,

Dans les prémisses adjoignunt cette Epl-
cerie, se trouve un ETAL PRIVE VE
BOUCHERoù l’on trouvera toujours au
pue bas prix les meilleures qualités de
landes, (Poisson. Légumes, etc. enfin

toutce que l’on peut désirersur un marché
publie.
 

ROY & BOUTILLIER
AVOCATS

No. 10, Bue Bt. Jacques, No. 10

MONTREAL. 3m

Lajoie, Perrault & Seath
Syndies offlciels pourlu ville et le pistriet

de Montréal,
—o-

BUREAUX: G4 & 66 Rue ST. JACQUES
Montreal.
—0—

L. Jos. Lajore, Syndic pour Montréal,

C. 0. PERRAULT Syodle pour le District
Montréal.

D. SEATIE, Commissaire C.S., et
compiable.

LIBRAIRIH
IMPRIMERIE ET RELIURE.

——0x0

LIBRAIRIE
Payette & Bourgeault,

NO. 260 RUE ST. PAUL,
MONTREAL,;

—ox0—

LIVRES DE PIETE.

* Anges Conducteur,” différentes reliures,
25, 80, 40, 50, 00, 75 cts. et 91.00

“ Formulaires de Prières,” différentes re-
Viures 50, 75, $1.00, 1,25, 1.50, etc.

“ Manuel Complet,” par Goffiné, rellure
anglaise, 731 pages In-18. contenantoutre
la matière d’un paroissien, une explics-
tion du texte, des Epitres et Evangiles,
et un cours complet d'instructions mo-
rales, liturgiques et dogmatiques, distri-
buées suivant leur rapport avec YEvan-
gile du jour. Frix, $1.00

“Imitations de Jésus-Christ,” de toute
reliure, de 25, 90, 40,50, 76 cts. et 91.00,

« Journées du Chrétien,” de toute reliure,
35, 30, 40, 50, 60 75 cts.

% Manuel de Plété” à l'usage des élèves du
Escré-Cœur, in 18, S04 Pages, tranche
marbrée 91, do., dorée $1.25.

“ Mivoirdes Ames,” in-12, 142 pages avec
gravures, 60 cts,

 Parolssiens” de toute sorte de 5.10. 13,
90, 23, 30, 40, 50, 60, 73, 90, 91.00, 1.33,
1.50, etc.

“ Recuell dePrières”parMme laComtesse
Flaviguy, de 50 cts $1.00,

“Visites au Bt.Sucrement +à la Ste.
pur St onse de

(Ernie marbrée 40 cts, do, orée
cts.

Ces volumes seront vxpédiaparls malle
franc-de-port, aur réception du Montant.
Aussi un assortiment complet de livres

pour école, cartes « _-ver, articles rells
gieux, bon choix de littérature ete, ete.

LIBRAIRIE

Payette & Bourgeault,
23650 Rue St. Paul,

Vis-hevin lu rue St. Vincent. Montréal

Chemin û FerQMO. et 0.
AVIS

oat par le présent donné que le vernes
ment de Québec s’alrexsers au Parlement
du Canada, durant Is présente session, afin
d'être revêtu de tous les droits et pouvoirs

dés par ls compagnies de chemin de
r Montréal, Ottaws et Oceldentsl relati-

vement À la construction d'un pont sur la

despreltevu, et d'être au: ol r
dats Is province d’Uatario les terrains né-
cessuires aux fine du eystème de chemins
de fer de in province de Québec,

HOTEL DU CANADA

Rue St. Gabriel

Montreal

  
Cet Hôtel est le rendez-vous des Mar-

cbande et des hommas de profession cz
nadiens. Bonne table, bonnes chambres,
Bureau de Télégraphe, Buvette.

PRIX :

OF $1.50 A $2.50 PAR JOUR,
AIME BELIVEAU,

Propriéta re.

N.B.—On invite spécialement nos com
putriotes d'a Etats Unis à descendre à cet

lôtel. Il trouveront un service de pre-
mière classe et des prix modérés.
 

Portraits & I'hulle, su crayon et à
lencrede Chine. Depuis le portrait en
miniatureejumqn'au portrait grandeur ns-
turelle, On fail les portraits d’une mani-
ère irréprechable et l’on copie les vieux
portraits uvec ls plus grande exactitude.

ARCHAMBAULT
Artiste Photograplie

300 Rue Notre-Dame.

 

 

BFCadres de tous les genres, de tous
es prix, pour tousles gouts. Cadres do-
rés, en velours, en juin, en ébène, en
ivoire, en noyer noir. Veuillez vous don-
ner lu peine de visiter Patelier et l’on se
fera un véritable plaisir de vous donner
tousles reuselgnements nécessaire,

AU GRAND VATEL
M. DUPERROUZEL
CAFE RESTAURANT

Specialite de Cafe francais, de
vins Francais et Alle
mands et de fines Ni-
queurs francaises.

Salon particulier pour Messieurs.
Journaux parisiens et Canadiens.
On se charge des commandes des diners

de société.

EF" N. B. L'dtabhissement cat ouvert
tousles soir.s Jusqu'à minuit.

 

  

SOCIETE DE CONSTRUCTION
HETROPOLITAIE,

L'Asseiuhlée générale annuelle des ue-
Mon de cette Société pour ju réce
tion du rapport annuel, l’étecton des dll-
recteurs, le tirage de la 232ième ay
tion de In première émission et is
164lème appropriation de lu neconde émis
sion et toute autre affaire qui. y sers sou-
mise, seratenue Lundi, le 10 Mars hain,
À 8 heures P.M.,dans les salesde l'Institut
Canadion, No. 111, rue Notre-Dame.

ALF. BRUNET. Nentréul, ter Mars 190 ’ ot °

 

Departement des Terres
de 1a Couronne. ;

Québec, 23 Janvier1879,

AVIS eat par les présentes donné qu’il a
plu à Son Excellence le Lieut nant-Gou-
verneur, pur un Ordre en Conseil, en date
du 20 Janvier, d'ajouterls clause suivante
suxrèglements touchant Ja coupe du bols :

Ji est strictement défendu à toute pere
sonne, hormis qu’elle ait obtenu une autos
risation spéciale à cet effet du Commissaire
desTerres de la Couronne où de sew agents ,
de wétablir ou d’abattre du bois sur des
lots duns des territoires non arpentés, ou
sur des terres arpentes qui n’ont pas en-
core été offertes en vente, ou d’ubattre du
bois marchand sur Icelies terres situées
dans les limites de cette province, et for
mant partie des limites pour lesquelles des
licences pour la coupe du bois ont été ace
cordées: le dit bois étant lu propriété ex-
clusive des porteurs des dites licences qui
ont le droit exelusif d’intenter des pour
sultes contre toute personne où personnes
qti enfreindront cet ordre.

F. LANGELIER,
Commissatre des Terres de ls Couronne.

 

Chemin
DIVISION QUEST.

CHEMIN de FER 00.20.
LE CHEMIN LE PLUS COURT ET LE

PLUS DIR ENTRE MONT-
REAL ET UTTAWA,

 

 

Loetaprès LUNDIle 10 févrierles trains
lalsseront le dépôtd’Hochelaga comme suit:
Train express pour Hull à 9.50 A.M. et

5.00 P.M., arrivunt à Iull à 2.00 hrs. P.M.
et 0.15 bre. P.H.

‘Train express de Hull à 9.10 bra. AM.
et 4.45 hry, P.M., arrivant à Hoclelngs à
1.40 hrs. P.M.et 9.00 hrs, P.M.
Train de Bt. Jérome laisseru lu gare

d'Hochelsga a 5.30 P.M.
Le train de St. Jérôme à 7 A.M.
Les trains Inissentla stution du Mile-End

10 minutes plus tard.
Bureau général: 13 Place d’Armes.

STARNES, LEVE & ALDEN,
Agents des billets.

Bureau : au-dessus du Mechanic’s Hall et
18 rue Notre-Dame,vis-à-vis le Palais
de Justice.

CHS, A. SCOTT,
Surintendant.

C. A. STARK,
Agens général du fret et des passagers.

Chemin de fer Q.M0. et 0.
DIVISION EST.

À compter de LUNDI v7 Février
Les trains circuleront sur cette division

comme wit: .
Départ d'Hoclhsiaga. Arrivée à Québec.
Tratn express: Shrs.p.m. 20.10 hre. pm.

« mixte: 7,10 am. 5.50 hrs. pam.
RETOUR.

Départ de Québec. Arrivés à Montréal,
Trainra 12,00 pam. 7.30 hts. pm.

-¢  mixte : ¢.I8 pan. 10.30 hrs, a.m.

Les convois partiront de In fare du Mile,
End dix minutes après leur épart@Ho:

Bleu en veute aux bureaux de MM.
Starnes, Leve & Alden, Na. 302 rue St,

- |Jacques, au No. 158 rue Notre-Dame et
aux gares d'Hochelaga et du Nile-End.

J. T, PRINCE,
Agent Proposé au transport des passagers.

Chemin de for Q.M0. ei 0.
AVIS.

- regulier.—Vitesse st securite
(epol & Ottawa en quatre :

jeures.--- chissements
s Oalumet.

Vu les nombreuney hlaintes du pubis
voyageur concernant le changement
heuresdu départ des traîneSUP In division
ouest de cette LIGNE COURTE ET PO-
PULAIRE et pour ls service plus régulier
des malles, 11 n été décidé de

Reprendre les anciennes
heures de départ et d'arrivée.
Les trains express et dde la malle laisses

ront Hochelags pour Hull à 9,40 hrs. A.M.
et 5 hrs. P.M,, arrivant à 2.00 et 8,15 PM,
et 4.40 P,M.. arrivant à Ilochelaga à 1.40
et 9.90 hrs, PN.
Un train spécial lnissera Hochelaga pour

Ottawa à 0.3) hrs, P.M. et rencontrers à
a mction de 8t, Martin le train ex;
d arrivant à Hull à 15,00 P.M. Ce
train inissera Hull à 11.00 A.M, et reucon-
trern la Jonction le train de Québec qui
urrivern à Québec À 10.10 PM.
Ottawa.

C. A. SCOTT,
Suvintendant général.

vence JODOIN & CIE.
Manuñoturiers de

POELES, PELLES, ETC.
Bureau et magasin

Mo. 3% Ruk Sr. PAUL, Mosfréna,
Sussursale To Ko. RUE 8T. JEAN QUEBEC,-



       FEDILLETON ds la“PATRIE."

SUZANNE NORMIS
ROMAN D'UN PERE.

  

vil

SUZANNE NORMIS.

Suite,

—Positivemenl; j'aime trop

ma fille pour l'exposer à ren-

contrer dans la vie des obstacles

quej'aurais pu lui éviter.

Je ne crois pas que madame

Gauthier m’eût compris, mais

elle me remercia avec tant d’ef-

fusion que je crus qu’elle allait

m'embrasser.
—Et mademoiselle de Haags,

qu’allez-vous en faire? lui dis-je

pour l'apaiser.
— Mafoi, je n’en sais rien..

Elle a assez d'esprit pour se ti-

rer d'affaire. C’est égal, mon

gendre, c'est une jolie fille et

une femme supérieure.

—Oui, d'accord, fis-je en sou-

riant, mais a présent, chère

mére, puisqu’il est entendu que

Suzanne fera sa première com-

munion, avouez que vous vou-
liez me donner en pâture au

loup, afin de reconquérir votre

petite-fille.

Madame Gauthier murmura

quelques paroles fort vagues,

que j'acceptai comme une ex-

plication. Je ne revis plus made-

moiselle de Haags et, bien
mieux, je ne sus que très-long-

temps après ce qu'elle était de-

venue.

VIII

Pour me remettre de cette
chaude alerte, je m'enfuis à la

campagne avec Suzanne. À vrai

dire, c’est là que nous étions le

plus heureux; nous y passions

deux mois tous les ans, et ces

deux mois valaient mieux à eux

seuls que le reste de l'année, Ce
qui m'avait empêché d'y rester

plus longtemps, jusque-là, c'é-

tait la nécessité de m'occuper

de la société par actions dont

j'étais le gérant. Je fis alors une

réflexion salutaire :

—Jai  soixante-cing mille

francs de rente, me dis-je; à

quoi bon, pour toucher un trai-

tement qui ne fait qu’ajouter un

peu de luxe autour de nous, res-

ter attaché à une chaîne? Cou-
pons la chaîne, arrière le bou-
let! Suzanne sera toujours assez

riche avec mes soixante-cinq
mille francs de revenu !

Je donnai ma démission, et

jusqu'à ce jour je bénis la bonne
pensée qui m’inspira cette dé-
marche.

Nousétions donc à la campa-

gne, libres comme les oiseaux

de notre parc, et presque aussi
joyeux. Certes, ma vie était tris-

te; à tout moment, malgré les

année qui s'écoulaient, je me

prenais à chercher ma femme
auprés de moi; mais, dans mon

chagrin, j'éprouvais une sorte
d'apdisement, qui bien certaine-
ment venait d'elle, Je sentais que
vivante, elle eût fait ce que je

faisais, et je me répétais chaque
soir: Je tiens ma promesse, et
Suzanne est heureuse.

Oui, parfaitement heureuse.

Elle apprenait tout sans effort,
sa mémoire docile la servait à

souhait, son intelligence la ren-
dait apte à tout concevoir, je ne

rencontrais qu’une difficulté:

l'empêcher d'apprendre trop et
trop vite, afin de ne pas fatiguer

ce jeune cerveau. Mais là en-

core elle était docile, et quand

je disais: C’est assez ! elle repo-
sait parfois le livre sur la table

avec regret, mais elle insistait

bien rarement.

L'été fut magnifique. Nous en
passimes une partie en costume

de jardiniers, à remuer des pla-

tes-bandes sous un vieux cou-
vert de tilleuls. J'avais inventé

cela pour la distraire de l'étude,

et jamais nouveau propriétaire

n’apporta plus d’ardeur à la

création d'un jardin. Nos jardi-

niers—les vrais — regardaient

avec stupéfaction la mignonne

Suzanne bêcher, et ratisser avec

une ardeur infatigable; elle

transplantait les bégonias, gref-
fait les rosiers et marcottait les

œillets, comme si elle eût été

spécialement créée pour cette

besogne.

Ii fallut lui donner une ligne

de pêche pour Ja garantir d’une

courbature ; nous passâmes alors

de longues heures au bord de

notre ruisseau d’eau vive, à l'a-

bri des vieux saules pleins de

chenilles qui devenaient des pa-

pillons. Mais à nous deux, nous

ne primes jamais qu'un goujon,

goujon unique et par cela même

précieux, que Suzanne voulait

4 toute force faire empailler.

Après quelques minutes de ré-

flexion, elle le rejeta à la riviè-

re. Je ne sais s’il alla raconter

sa mésaventure au fond des

eaux, toujours est-il que nous
n’en revîmes pas d'autres.

L'automne vint avec ses joies

bruyantes: la vendange, les en-

cuvées,le teillage du lin.—Su-

zanneallait partout, un panier

ou un râteau sur l'épaule,—

toujours armée de l'instrument

employé ce jour-là, et qu'elle se

procurait je ne sais comment.

Je soupçonne cependant Pierre

d'avoir été son complice, Il ap-

portait dans les remises des pa-

quets mystérieux qui devaient

contenir les outils en question.

D'ailleurs, Pierre n'avait jamais

su rien lui refuser, si bien qu'un

beau jour je les trouvai, dansle

pressoir vide, perchés sur une
échelle; de ce poste élevé,
Pierre démontrait à ma fille le
système ingénieux qui change
le raisin en vin.
A mavoix, ils sortirent de là

tous deux absolument revêtus
de toiles d'araignée, avec les

araignées dedans. C’est la vieille

bonne qui n’était pas contente!

J'engageai Pierre à faire désor-

mais ses démonstrations de

moins près.

A l'entrée de l'hiver, j'eus en-
vie de rester à la campagne, je

n’osais, craignant de rendre Su-

zanne encore plus sauvage, et cependant nous étions si bien

  là, tout seuls !
Mabelle-mère m'écrivit que,

si nous tardions encore, elle

viendrait s'installer chez nous

jusqu'à notre retour. Je n'hési-

tai plus. et j'ordonnai de faire
nos malles,
Avant de partir, Suzanne vou-

lut faire le tour de son domaine,
pour dire adieu à tous ses biens;

nous nous mîmes en route un
beau matin. La gelée blanche

s'était fondue aux premiers

rayons du seleil; mais, bien

chaussés de chaudes galoches
en bois, nous ne craignions pas

la rosée. Suzanne me tenait par;

la main, suivant son invariable

des cris de joie et des soupirs de

regret à chaque lieu de prédi-
lection, à chaque endroit quilui

rappelait un souvenir.

—Oh! papa! s'écria-t-elle

quand nous arrivimes au bord
du ruisseau, te rappelles-tu?

c’est ici que nous avons pêché

ce fameux goujon! Pauvre pe-

tit, commeil était content de se

retrouver dans l’eau! Nous re-

viendrons l'année prochaine,

dis?

Certes ! fis-je en lui serrant la
main. j'aimais autant qu'elle ces

lieux où elle avait été si heureu-

se.
—Voilà le moulin. dit-elle

plus loin, en embrassant la val-

lée du regard, et le chemin ou

il pousse des fraises, et l'avenue

d'ormes, et la route de la ville,

et la vieille fontaine, et tout,

tout!

Elle jeta un baiser à ce doux

paysage et se tut, soudain sé-

rieuse.

—Regrettes-tu de t'en aller

lui dis-je, prêt à braver mabelle-

mère si Suzanne voulait rester.

—Oh! non! dit-elle joyeuse-

ment, puisque tu es toujours

avec moi. Avec papa, je suis

heureuse partout.

Heureuse, chère petite âme!

Moiaussi, j'étais heureux par-
tout avec elle,

IX

A Paris, nous retrouvâmes

nos habitudes, y compris les di-

ners du jeudi, qui était devenus

pour ma belle-mére un puissant

dérivatif à ses ennuis; mais je

dois à la vérité de reconnaître

que je n'y rencontrai plus

rien qui de près ou de loin res-

semblât à mademoiselle de

Haags.

Ma belle-mère essaya encore

de me battre en brèche au sujet

de l'éducation de Suzanne, et,

sur un point, obtint gain de cau-

se,
—Cette petite ne sera jamais

de force à tenir sa place dans un

salon, si vous ne lui laissez pas

voir un peu les autres! Puisque

vous ne voulez pas la mettre en

pension, laissez-moi au moins la
conduire à un cours de n'importe

quoi, me dit un jour madame
Gauthier.

—Vous avez mille fois raison,

chère mère, répondis-je aussitôt.
Dès demain, je conduirai Suzan-

ne à un cours d'histoire.
—Vous-méme? 

coutume, et poussait à la fois|
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d'extraordinaire ?

—Vouz ferez une drôle de fi-

gure au milieu des ouvrages

d'aiguilles de ces dames je vous

en préviens, mon gendre. Enfin,
c’est vous qui l'aurez voulu.

Pourquoi ne voulez-vous pas me

confier Suzanne? Avez-vous

peur que je ne l’induisc en ten-

tation?

—Précisément, chère mère,

en tentation de ces charmantes

mondanités sans lesquelles nous

sommes si heureux.

Madame Gauthier haussa les

épaules et me tourna le dos. Je

crois même qu'entre ses dents

elle m'appeia Iroquois. Mais

j'étais sourd à de telles appré-
ciations,

Suzanne ne témoigna pas un

empressementbien vif à l'idée

d'aller au cours; à son hésita-

tion, je dirais presque sa répu-
gnance, je compris que ma belle-

mère avait eu raison, et qu’il

était temps de façonner cette
jeuneintelligence au monde qui

devait être son milieu.

Je n'oublirai jamais l’impres-
sion étrange de frayeur et de

gêne quej'éprouvai pour elle et

commeelle, en la voyant traver-

ser la salle des cours pour ga-

gner son rang. Elle avait huit

ans et paraisait grande pour son

âge, grâce à la finesse de ses

attaches et à l'élégance de sa

taille. Toute vêtue de blanc,—

elle et moi nous affectionnions

cette couleur,—elle avait lair

d'un flocon de laine tombé de

quelquestoisons. Je restai au

fond de la salle, tremblant, oui,

tremblant, je l’avoue, de la penr

qu'elle ne fit quelque gaucherie,

qu'elle ne parût ridicule; à l'i-

dée de la voir traverser ces ran-

gées de chaises, il me semblait

prendre mes propres jambes

dans un dédale de pieds et de

barreaux. Bah! Suzanne sem-

blait née dans unesalle de cours.

Toute rouge de confusion, mais

parfaitement sûre d'elle-même,

à peine assise, elle se retourna

et m'envoys le plus joli sourire
qui eût jamais épanoui son petit
museau.

—Il y a un Dieu pour les pe-
tites filles, pensai-je, et certes ce 

—Sans doute. Qu’ya til Ja!

n'est pas le même que pour les

petite garçrns-<car un g-rgan

su. ansereau & Cle17 Cote StLambert, Montréal, Agents pour e Canada,

se fût jeté par terre vingt fuis

avant d'arriver, et, unefois assis,

n'eût plus songé qu'à dévorer sa
honte !

Une ou deux voix fémines

metirèrent de cette méditation :

—C'est votre fille, monsieur?

—Quelle jolie enfant!—Quel
âge a-t-el'e?

La grâce de Suzanne avait

brisé la glace, et toutes les mè-

res voulaient la reconnaître. Je

crois que la vue de Pierre, en

livrée dans l'antichambre, et le

piétinementde nos chevaux dans

la cour, entraient pour quelque
peu dans cette sympathie. mais

chut! il ne faut pas médire—

surtout des femmes du monde!

Si elles allaient me rendre la pa-
reille !

Suzanne s'accoutuma peu à

peu à l'épreuve de l'examen pu-

blie; les premières fois qu’elle

eut à répondre, elle cherchait

ses réponses sur mon visage, et

l'encouragement de mes regards

lui donnait la force de vaincre

sa timidité. Mais ceci fut pris en

mauvaisepart. Quelques James

soupçonseuses  s'imaginérent

que je lui soufflais les réponses,

je m'en aperçus à la froideur

qu'on me témoigna les jours sui-

vants; grâce à mon sexe,j'avais

eu assez de peine à me faire to-

lérer pourtant !—j'étais le loup

dans la bergerie,—et voila que

ce loup soufflait sa fille, comme

un vulgaire camarade d'école!

J'aurais volontiers protesté de

mon innocence, mais à quoi
bon?

J'expliquai de mon mieux à

Suzanne la nécessité de ne pas

me regarder pendant les leçons,

et je l'informai, pour plus de sû-

reté, que dorénavantje resterais

en arrière â une place où ma
complète honnêteté ne pourrait
pas être soupçonnée.

—Mais, papa, me dit Suzan-
ne, qui m'écoutait avec beau-

coup d'attention, ce serait très-
mal si tu me soufflais ?

—Certainement, mon enfant.
—Alors, pourquoi ces dames

pensent-elles que tu fais une
chose trés-mal?

==Parce que,

Ad Continuer, 
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